
 

 
DGS/SR 
 
 
Avenant n° 2014-38 modifiant l’arrêté DRH n° 2013-34 relatif à la composition de la 
commission paritaire d’établissement 
 
 
L’administrateur général 
 
Vu le Code de l’Education et notamment l’article L 953-6 
Vu le décret n° 99-272 du 6 avril 1999 relatif aux commissions paritaires des établissements publics 
d’enseignement supérieur 
Vu l’arrêté ministériel du 9 octobre 2014 accordant la prorogation du mandat des membres de la CPE jusqu’au 4 
février 2015 
Vu les résultats du scrutin du 12 décembre 2011 
Vu l’arrêté DRH n° 2013-34 du 11 avril 2013 relatif à la composition de la commission paritaire d’établissement 
Vu l’avis du comité technique du 25 septembre 2014 sur  la demande de prorogation du mandat des membres de 
la CPE 
 
 

arrête 
 

 
Article 1 : 
L’article 3 de l’arrêté DRH n° 2013-34, susvisé est ainsi modifié :   
 
Le mandat des membres de cette commission est prorogé jusqu’au 4 février 2015. 
 
 
 
Article 2 :  
Le Directeur général des services et le Directeur des ressources humaines sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’application du présent avenant qui sera affiché aux lieux prévus à cet effet. 
 
 
 
 

 
Fait à Grenoble, le 10 octobre 2014 

L’administrateur général 
 

signé 
 

Brigitte Plateau 
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